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Protocole d’accord relatif à la création de l’école Mines-Télécom [Lille] 

 

entre 

L’école nationale supérieure des Mines de Douai, établissement public administratif, représentée par 
son directeur Daniel Boulnois, 

Le GIE Télécom Lille, représenté par son directeur, administrateur du groupement, Narendra Jussien, 

L’Institut Mines-Télécom, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
représenté par son directeur général Philippe Jamet, 

et l’Université Lille 1, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
représentée par son président Philippe Rollet 

ci-après désignés conjointement par « les Parties » 

 

Vu la convention de partenariat stratégique signée le xx janvier 2016 entre l’Institut Mines-Télécom 
et l’Université Lille 1 pour l’école Mines-Télécom [Lille], 

Les Parties conviennent des dispositions suivantes pour faciliter la mise en œuvre de cette 
convention dès sa date d’entrée en vigueur, soit à la date de création de la nouvelle école : 

 

PERSONNELS 

Les personnels contractuels du GIE Télécom Lille appelé à être dissous se verront proposer par 
l’Institut Mines-Télécom un contrat relevant du cadre de gestion de l’Institut Mines-Télécom. 

Le décret du 28 février 2012 modifié prévoit que les personnels fonctionnaires de Mines Douai 
seront maintenus au sein de l’Institut Mines-Télécom dans les mêmes conditions de statut et de 
résidence, et que les contrats des agents contractuels de Mines Douai seront transférés à l’Institut. 

Les personnels issus de ces trois catégories, ainsi que ceux déjà affectés par l’Institut Mines-Télécom 
à Télécom Lille, seront affectés à la nouvelle école par l’Institut à la date de sa création. 

Les personnels déjà mis à disposition de Télécom Lille par l’université Lille 1 se verront proposer en 
temps utile par l’université d’être mis à disposition de la nouvelle école à sa date de création. Pour 
ceux qui ne souhaitent pas intégrer la nouvelle école, l’université Lille 1 procédera à leur 
remplacement. 

RESSOURCES BUDGETAIRES 

A la création de l’école, les ressources budgétaires correspondront à l’agrégation de celles prévues 
dans le cadre des budgets initiaux qui seront approuvés en novembre 2016 respectivement par le 
Conseil d’administration de Mines Douai et l’Assemblée des membres du GIE Télécom Lille. 
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Les Parties conviennent d’étudier les moyens permettant de couvrir conjointement les surcoûts 
temporaires induits par la création de la nouvelle école. 

DISSOLUTION DU GIE TELECOM LILLE 

L’Institut Mines-Télécom et l’Université Lille 1 prendront les dispositions nécessaires pour que la 
dissolution du GIE Télécom Lille soit décidée par l’Assemblée des membres en temps utile pour 
permettre le démarrage de la nouvelle école dès sa création conformément aux termes du décret du 
28 février 2012 modifié. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Les instances de gouvernance de la nouvelle école (conseil d’école, comité de l’enseignement, comité 
de la recherche) ne pouvant être formellement mises en place après la création de l’école tant que 
des élections n’auront pas été organisées pour désigner les représentants des personnels et des 
élèves en leur sein, il est nécessaire de prévoir des dispositions transitoires, qui seront précisées par 
le décret relatif à l’Institut Mines-Télécom et l’arrêté relatif à Mines-Télécom [Lille]. 

Le comité d’orientation stratégique défini dans le projet d’arrêté et la convention susvisée se réunira 
une ou plusieurs fois en 2016, notamment pour préparer les délibérations budgétaires qui devront 
être approuvées séparément en novembre 2016, pour la partie qui les concerne, par le Conseil 
d’administration de Mines Douai et par l’Assemblée des membres de Télécom Lille. Les directeurs de 
Mines Douai et Télécom Lille y joueront conjointement le rôle dévolu au directeur de la future école. 

 

 

 

Fait à Lille, le xx janvier 2016 

 

Le directeur général de l’Institut Mines-Télécom  Le président de l’Université Lille 1 

 

Philippe Jamet      Philippe Rollet 

 

 

Le directeur de Mines Douai    Le directeur de Télécom Lille 

 

Daniel Boulnois      Narendra Jussien 

 


